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Rappel des domaines d'application des normes NF C 13-100 et NF C 13-200

Lorsqu'une installation est alimentée par un réseau de distribution publique, les
caractéristiques de la protection générale et du comptage doivent être définies en accord
avec le distributeur.

Norme NF C 13-100 - poste de livraison
(1kV ≤ Un ≤ 33 kV ; In ≤  400 A) La norme s'applique aux installations électriques qui
constituent le poste de livraison de l'énergie électrique à un utilisateur.
Le poste de livraison est raccordé au réseau de distribution publique sous une tension
nominale comprise en pratique entre 1 kV et 24 kV (33 kV au sens de la norme) en courant
alternatif. Le courant assigné de l'équipement MT du poste est ≤ 400 A.

Norme NF C 13-200 - installations électriques HT
(1kV ≤ Un ≤ 63 kV) La norme s'applique aux installations électriques alimentées en courant
alternatif sous une tension nominale comprise entre 1 kV et 63 kV, pour une fréquence
inférieure à 100 Hz.
Ces installations peuvent être alimentées :
♦ par un réseau de distribution publique par l'intermédiaire d'un poste de livraison
♦ par une source autonome d'énergie
♦ par un réseau de distribution publique et une source autonome d'énergie.

Limites d'application
Les normes définissent les conditions qui doivent être établies et maintenues pour assurer la
sécurité des personnes, la conservation des biens et pour limiter les perturbations dans le
fonctionnement du réseau lorsque les installations sont raccordées à un réseau de
distribution publique.

Légendes des schémas
0 Point de raccordement du poste au réseau de distribution MT. C Comptage.
A  Appareil de sectionnement (sectionneur ou interrupteur-sectionneur). D Dispositif de protection MT
S Dispositif de sectionnement ou de mise à la terre. T Transformateur MT/BT
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Poste de livraison à comptage en BT, n’alimentant qu’un seul transformateur MT/BT de puissance inférieure ou égale à 1250KVA.

Poste de livraison à comptage en MT, alimentant plusieurs transformateurs MT/BT ou desservant une installation privée MT.
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Disjoncteurs Compact Déclencheurs STR25 à STR55
Caractéristiques des déclencheurs Pour Compact C801 à C1251

Détail  des réglages

1




